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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Fonctionnement: Nord
Question écrite n° 37363

Texte de la question

M Serge Charles attire l'attention de M le ministre de l'education nationale sur les craintes exprimees par
l'association des reeducateurs de l'education nationale du Nord. Celle-ci, en effet, se pose des questions quant
a son avenir puisque de recentes dispositions parues au Bulletin officiel de l'education nationale de decembre
semblent remettre en cause son existence meme. Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer si ces craintes
sont fondees, et, le cas echeant, qu'elles sont les intentions du Gouvernement en ce domaine.

Texte de la réponse

Reponse. - Les textes auxquels il est fait reference modifient les modalites de la formation et de la certification
des maitres charges de reeducations psychomotrices et de reeducations psychopedagogiques. Ils ne remettent
nullement en cause la fonction et la competence de ces maitres, au sein du dispositif de prevention des
inadaptations et d'aide aux enfants en difficulte.
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